
 

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 21 MARS 2018 

(Convocation du 16 mars 2018) 

 

P.V. de séance 

 

PRÉSENTS :  Dominique BROCAS, Bernard BAUDINIERE, Bernard CAILLON,  

   Patrice DEMUTH, Pascal FAIDEAU, Olivier JENNEQUIN,  

   Danielle LAVAU , Vincent MARTIN, Philippe PLAT , Odile ROCHARD, 

   Jean-Claude ROCHER, Jacky SURREAU. 

 

ABSENTE :     Valérie RIOUX  

 

ABSENTE REPRÉSENTÉE: Sophie GRÉGOIRE 

 

PUBLIC : Aucun. 

 

INVITÉE : Madame Catherine RABILLER (Représentant le Trésor Public) 

 

1. SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Patrice DEMUTH. 

 

2. APPROBATION du PV du Conseil du 28 février 2018.  

 

___________________________________________ 

20h 06 

3 - DÉLIBÉRATIONS  

3.1 : Affectation des résultats au BP 2018 de la Commune. 

Délibération technique. Vote unanimité pour. 

3.2 : Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2018. 

Situation financière saine de la commune. Pas d'augmentations cette année. Rappels des taux : taxe 

habitation : 12.76%. Foncier bâti : 12.62 %. Foncier non bâti : 25.79 %. 

Vote unanimité pour. 



3.3 : Approbation du budget primitif 2018 de la Commune. 

Revue des projets 2018. Débat sur type de tondeuse à investir  (vote : 1 abstention et 12 voix pour une 

tondeuse auto portée professionnelle). 

Débat sur type de portes en remplacement pour les salles polyvalentes. En finalité : devis à finaliser 

pour 2 portes battantes (anti panique) et deux portes fenêtre pour la salle Sonya Delaunay et devis pour 

une porte battante ou semi battante (anti panique, largeur accès 1,41m) pour la salle des Linarois. 

Budget primitif voté à l'unanimité. 

3.4 : Subventions accordées par la Commune pour l’année 2018. 

Les bénéficiaires sont les mêmes qu'en 2017 avec une augmentation de chaque subvention de 50 €. 

Vote unanimité pour. 

3.5 : Demande de subvention (ACTIV) concernant les projets d’investissements pour l’année 

2018 de la Commune : système d’air ambiant de la salle Sonia Delaunay. 

Vote unanimité pour. 

3.6 : Demande de subvention (ACTIV) concernant les projets d’investissements pour l’année 

2018 de la Commune : remplacement des 4 portes fenêtres de la salle Sonia Delaunay et mise en 

place de rideaux occultants. 

Vote unanimité pour. 

3.7 : Agence des Territoires de la Vienne : désignation du représentant de la Commune de 

LINIERS. 

Cette agence, AT86 est issue de la "fusion de ATD et Vienne Services. Liniers sera représenté par P. 

Demuth.  

3.8 : Projet de cession de tubes métalliques. 

JC. Rocher est mandaté pour définir le prix de vente de 6 tubes de 6m (provenant de la main courante 

du stade) à un Linarois qui en a fait la demande. Vote unanimité pour. 

3.9 : City-Stade : entreprise retenue, plan de financement définitif, travaux d’accès. 

Entreprise retenue : Sport Nature. Budget total alloué : 65 K€ TTC. 

Vote unanimité pour. 

Fin délibérations : 10h 07. 

 



4. Questions diverses 

4.1 : Compétence voirie et éclairage public : compte rendu de la réunion avec le responsable du 

centre de ressource de Chauvigny (Patrice DEMUTH). 

Chaque élu ayant reçu un exemplaire du CR, explications succinctes des sujets abordés lors de cette 

réunion. 

4.2 : Réunion plan vélo du 12 mars 2018 (Vincent MARTIN). 

Compte rendu de la réunion plan vélo du 12 mars. Le but : inscrire dans la continuité le plan vélo de 

GP13 et l'élargir à GP40 jusqu'en 2020. 

4.3 : CLSPD (secteur COB gendarmerie de Chauvigny) CR de la réunion du 15 février 2018. 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Le rappel à l'ordre à l'initiative du 

Maire sera remis en activité avec inscription sur la main courante de la gendarmerie. 

4.4 : Brigade Mobile de Gendarmerie : présence sur Liniers. 

La BMG sera présente à Liniers (place de l'église) le 27 mars 2018, de 8h30 à 12h pour recevoir les 

doléances des habitants. 

4.5 : Nettoyage de la parcelle ZI 32 

Attente du devis de M. Retailleau pour action. 

4.6 : Bâtiment de la médiathèque : désordres constatés. 

Des désordres sont apparus sur la poutre maîtresse et sur un pilier de soutien du plancher du premier 

étage. Dans le cadre de la garantie, un courrier recommandé sera envoyé à l'architecte du projet pour 

avis et suites à donner. 

 

Prochaines réunions du Conseil :   

 Avril : Mercredi 25.  

 Mai : Mercredi 23.  

 Juin : Mercredi 27. 

 

 

 

Patrice DEMUTH, le 22 mars 2018. 


